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TYPOLOGIE
de la Caf de la Vendée

119 657
ALLOCATAIRES

42,2 %
de la population vendéenne

692 702
HABITANTS

665 506 327 €
VERSÉS AUX FAMILLES  

ET PARTENAIRES

24
ADMINISTRATEURS

306 387
personnes couvertes 
par une prestation familiale
dont 129 735 enfants

257
COMMUNES

5 562 €
montant annuel moyen versé aux 
allocataires
620 495 365 €  
prestations légales
45 010 962 €  
en action sociale

225
SALARIÉS
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75 %
Part de  

rendez-vous téléphoniques

1 086 372
Courriers reçus

7 863
Rendez-vous allocataires 

pour le travail social

25 %
Part de 

rendez-vous physiques

54 331
E-mails reçus

24 262
Rendez-vous allocataires 

(hors travail social)
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91,1 %
D’informations entrantes par voie 

dématérialisée (allocataires et 
partenaires)

Les chiffres clés 
2022

217 135
Appels téléphoniques
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AGIR
pour toutes 
les familles
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La petite enfance, 
l’enfance, la jeunesse

 – Prime de naissance et d’adoption : 4 664 699 €
 – Prepare et complément libre choix d’activité : 7 690 554 €
 – Allocation de base et d’adoption : 27 289 126 €
 – Complément mode de garde : 92 038 716 €

Les prestations légales versées aux familles : 131,6 M€

Les prestations d’action sociale versées aux familles et aux 
partenaires : 39,7 M€

Dépenses annuelles
28,8 % / 171,3 M€
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 – Allocations familiales : 125 200 020 €
 – Allocation de rentrée scolaire : 17 683 291 €
 – Complément familial : 20 187 797 €
 – Allocation de soutien familial récupérable : 944 469 €
 – Allocation de soutien familial non récupérable : 10 811 581 €

La
parentalité

Dépenses annuelles
28 % / 184,4 M€

Les prestations légales versées aux familles : 183,2 M€

Les prestations d’action sociale versées aux familles et aux 
partenaires : 1,2 M€
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Dépenses annuelles
12,26 % / 81,6 M€

Le cadre de vie 
et l’habitat

Les prestations légales versées aux familles : 81,1 M€

 – Allocation de logement familial : 18 241 886 €
 – Aide personnalisée au logement : 35 912 072 €
 – Allocation de logement social : 26 474 110 €
 – Allocation de logement temporaire : 415 418€
 – Prêts amélioration de l’habitat : 95 843 €

Les prestations d’action sociale versées aux familles et aux 
partenaires : 0,5 M€
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Les prestations légales versées aux familles : 232,7 M€

 – Allocations adulte handicapé : 90 452 491 €
 – Revenu de solidarité active socle : 36 385 785 €
 – Allocation éducation enfant handicapé : 8 244 509 €
 – Allocation journalière de présence parentale : 1 128 052 €
 – Primes exceptionnelles Etat : 9 465 024 €
 – Prime d’activité : 86 538 500 €

L’inclusion 
sociale

Dépenses annuelles
12,26 % / 236,4 M€

Les prestations d’action sociale versées aux familles et aux 
partenaires : 3,7 M€
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GARANTIR
la qualité 
et l’accès aux droits
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 Somme régularisée grâce à ces contrôles : 8 376 761 €

Montant de remboursement des créances : 19 334 434 €

Montant de remises de dettes : 1 013 553 €

La politique 
de contrôle

393 120
contrôles automatisés

26 831
contrôles sur pièces 

(dont 6 673 RAC* 
trimestriels 

* Ressources activité 
contrôles)

675
contrôles sur place

RAC
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